
Quelle est l'incidence juridique d'un licenciement durant la
période protégée ?

Réponse courte

Un licenciement prononcé durant une période protégée au Luxembourg est frappé de nullité absolue, sauf si

l'employeur a obtenu au préalable l'autorisation expresse de l'autorité compétente. L'acte de licenciement est alors

réputé inexistant et le salarié peut exiger sa réintégration dans l'entreprise, avec maintien de ses droits et avantages

acquis.

En cas de licenciement irrégulier, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour obtenir la réintégration, le paiement

des salaires non perçus et des dommages et intérêts. L'employeur s'expose également à des sanctions

administratives et pénales.

La protection s'applique automatiquement dès lors que le salarié entre dans l'une des situations prévues par le Code

du travail, indépendamment de l'ancienneté ou de la nature du contrat. La méconnaissance des règles par

l'employeur ne l'exonère pas de la nullité du licenciement ni de l'obligation de réintégration.

Définition

La période protégée désigne un laps de temps pendant lequel le salarié bénéficie d'une protection légale

spécifique contre le licenciement. Cette protection vise certaines catégories de salariés ou des situations

particulières, telles que la maternité, la représentation du personnel, l'accident du travail ou la maladie

professionnelle. Pendant cette période, l'employeur ne peut pas procéder librement à la rupture du contrat de

travail, sauf exceptions strictement encadrées par la loi.

Conditions d’exercice

La protection contre le licenciement s'applique automatiquement dans les situations suivantes.
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Catégorie protégée Durée de la protection

Salariée enceinte
Du début de la grossesse médicalement constatée jusqu'à 12 semaines

après l'accouchement

Délégué du personnel / délégué à la

sécurité

Pendant la durée du mandat et la période postérieure déterminée par la

loi

Salarié en incapacité de travail (maladie

ou accident)

Pendant 26 semaines au plus à partir du jour de la survenance de

l'incapacité (art. L.121-6)

Salarié en congé parental ou congé

d'accueil
Pendant la durée du congé concerné

La protection s'applique indépendamment de l'ancienneté du salarié ou de la nature du contrat (CDI, CDD, intérim).

Modalités pratiques

Les conséquences d'un licenciement irrégulier durant une période protégée sont les suivantes.

Situation Conséquence

Licenciement sans

autorisation
Nullité absolue, acte réputé inexistant

Autorisation préalable Doit être sollicitée auprès de l'ITM ou du tribunal du travail selon les cas

Réintégration
Le salarié peut exiger sa réintégration avec maintien des droits et avantages

acquis

Salaires non perçus Paiement des salaires et accessoires depuis la date du licenciement

Dommages et intérêts Octroyés en cas de préjudice moral ou matériel

Sanctions employeur Sanctions administratives et pénales en cas de violation de la protection

Pratiques et recommandations

Il est impératif de vérifier systématiquement la situation personnelle et statutaire du salarié avant d'engager une

procédure de licenciement. Toute décision de rupture concernant un salarié potentiellement protégé doit faire l'objet

d'une analyse juridique approfondie et, le cas échéant, d'une demande d'autorisation auprès de l'autorité compétente.

Il est recommandé de documenter l'ensemble des démarches et de conserver les preuves de notification et de

consultation. En cas de doute sur l'existence d'une période de protection, il convient de suspendre la procédure et de

solliciter un avis juridique spécialisé.
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La méconnaissance des règles applicables expose l'employeur à des risques contentieux majeurs, y compris la

nullité du licenciement et l'obligation de réintégration devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.337-1 à L.337-8 du Code du

travail
Protection contre le licenciement pendant la maternité et ses conséquences

Art. L.332-1 à L.332-9 du Code du

travail
Protection des représentants du personnel contre le licenciement

Art. L.121-6 du Code du travail
Protection contre le licenciement pendant 26 semaines en cas d'incapacité de

travail pour maladie ou accident

Art. L.234-43 à L.234-47 du Code du

travail
Congé parental — protection des bénéficiaires

Art. L.234-51 à L.234-53 du Code du

travail
Congé pour raisons familiales — conditions et durée

Jurisprudence de la Cour

supérieure de justice

Nullité absolue des licenciements en violation d'une période de protection

sans autorisation

En cas de licenciement irrégulier durant une période protégée, la réintégration du salarié est de droit et l'employeur ne peut s'y

opposer, sauf impossibilité matérielle avérée. Il est donc essentiel d'anticiper toute situation de protection avant d'engager une

procédure de rupture.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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